
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  29 SEPTEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

23/09/2022

04/10/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame LAOUADI

L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf septembre à 19 heures, en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame
Françoise DIOP ; Monsieur Ali SEMARI ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ;
Monsieur  Jean-Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Edwige MOIOLI  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Madame Isabelle FERNANDES  a donné procuration à Monsieur Azdine MERMOURI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20220929_4

PACTE DE COHÉRENCE MÉTROPOLITAIN - PROJET DE TERRITOIRE 2021-2026 LÔNES
ET COTEAUX DU RHÔNE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA



I- Contexte

En  vertu  de  la  loi  n°  2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique
territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et de l’article L. 3633-3 du Code général
des collectivités territoriales, la conférence métropolitaine a élaboré, dans les neuf mois qui ont
suivi  le renouvellement général des conseils municipaux, un projet de Pacte de cohérence
métropolitain entre la Métropole et les Communes situées sur son territoire.

Après  l’adoption  du  projet  de  Pacte  de  cohérence  métropolitain  par  la  Conférence
Métropolitaine des Maires ainsi que la consultation des 59 conseils municipaux, conformément
aux  dispositions  prévues  par  les  textes,  le  Conseil  de  la  Métropole  a  adopté  la  version
définitive du PACTE lors de séance du 16 mars 2021.

Selon la loi, le Pacte précise les principes structurant la relation Métropole - CTM - Communes
en renforçant les instances de gouvernance et dialogue que sont les CTM et la Conférence
Métropolitaine des Maires.

II- Rappel des éléments de synthèse du Pacte de cohérence métropolitain

Le projet de Pacte de cohérence métropolitain précise, dans un premier temps, les principes
structurants la relation Métropole – CTM - Communes,  renforçant  le rôle des instances de
gouvernance  que  sont  les  Conférences  Territoriales  des  Maires  et  la  Conférence
métropolitaine, dans le souci d’une relation de confiance et de dialogue

Le  projet  de  Pacte  propose  ensuite  une  méthode  de  coopération  autour  de  7  axes
stratégiques prioritaires, pour lesquelles la coopération avec les communes est indispensable
à  la  mise  en  œuvre  d’une  politique  métropolitaine  efficace,  au  service  des  habitants  du
territoire :

- Revitalisation des centres-bourgs

- Éducation

- Modes actifs

- Trame verte et bleue

- L’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage

- Logement, accueil, hébergement : digne abordable et de qualité

- Développement économique responsable, emploi et insertion

Il  vient  également  consacrer  la  poursuite  de  6  domaines  de  coopérations  préexistants  et
structurants pour la relation entre les Communes et la Métropole, qui ont fait preuve de leur
valeur-ajoutée en matière de service rendu lors du précédent mandat et dont la pertinence se
confirme :

- Action sociale

- Santé

- Culture-sport-vie associative

- Propreté-nettoiement

- Politique de la ville

- Maîtrise et accompagnement du développement urbain

Enfin,  le  projet  de  Pacte  de  cohérence  métropolitain  présente  les  moyens  alloués  pour
permettre sa mise en œuvre, dans un souci d’efficacité et de justice territoriale :

- Une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée aux CTM,
pour les années 2021 à 2026.



Elle permet le financement d’opérations d’aménagement du domaine public en proximité via le
Fonds  d’initiative  communal  (FIC)  et  les  Actions  de  proximité  (PROX),  pour  118  millions
d’euros sur le mandat.

Elle  permet  également  le  financement  de  projets  opérationnels  s’inscrivant  dans  les  axes
stratégiques  du  Pacte,  pour  un  montant  total  de  82 millions  d’euros  sur  le  mandat.  Ces
82 millions  d’euros  sont  répartis  entre  les  CTM selon  une  clé  de  répartition  basée  sur  le
nombre d’habitants par CTM. 

-  Un  chantier  d’approfondissement  de  la  territorialisation  des  services  et  des  politiques
publiques métropolitaines est engagé.

- Le dispositif d’ingénierie territoriale est conforté, au travers des réseaux, outils et plateformes
de services existants et dont le développement est à poursuivre.

III- Le Projet de territoire

Sur la base du PACTE, un travail a été engagé au sein des CTM afin d’arrêter une proposition
de  Projet  de  Territoire.  Les  Projets  de  Territoire  sont  donc  la  déclinaison  concrète  et
opérationnelle du PACTE, adaptée aux spécificités de chaque CTM. Fruit de la démarche de
concertation et de co-construction, il doit être composé de plusieurs parties :

- Un énoncé des enjeux majeurs du territoire sur la base d’un diagnostic identifiant les
principales caractéristiques économiques, démographiques, sociales et géographiques
du territoire.

- Les axes stratégiques du Pacte retenus et dont la CTM souhaite se saisir.

- Les projets opérationnels.

- Avec des propositions de fiches actions.

- L’adossement au volet financier du PACTE.

IV – Projet de Territoire de la CTM   Lônes et Coteaux du Rhône  

La CTM Lônes et Coteaux du Rhône à laquelle appartient la commune de Givors s’est saisie
des axes suivants dans le cadre de l’élaboration de son Projet de Territoire :

- Axe 3 Modes actifs

- Axe 4 Trame vert et bleue

- Axe 5 L’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage

- Axe 6 Logement, accueil, hébergement : digne, abordable et de qualité

Sur la base de ces axes et dans le cadre du travail de concertation conduit au sein de la CTM,
les  montants  suivants  ont  été  retenus :  200 000 euros  de socle  de  solidarité  pour  chaque
commune et 4 728 446 euros répartis au prorata des populations communales soit un total de
1 045 412 euros pour Givors.

Conformément  à  l’article  L  3633-3  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  les
communes sont invitées à formuler un avis sur le Projet de Territoire de leur CTM ;

Vu  la  délibération  n°2021-0506  du  16  mars  2021  relative  à  l’approbation  du  Pacte  de
cohérence métropolitain 2021-2026 ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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DÉCIDE

• D’EMETTRE  un avis  FAVORABLE au projet de territoire en déclinaison du Pacte de
cohérence  métropolitain  adopté  par  la  Conférence  Territoriale  des  Maires  du
22 juin 2022 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer tout document pour la mise en œuvre du
Projet de territoire (et notamment le projet de territoire lui-même).

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Nabiha LAOUADI

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






















































































